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Organisation Non Gouvernementale ayant Statut 
spécial à l’ECOSOC aux Nations Unies, membre 
observateur à la Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples (CADHP) de l’Union Africaine 

 
LES ARRESTATIONS DES OPPOSANTS CONTINUENT EN GAMBIE   

Malgré les appels à la retenue et à préserver un climat politique serein lancés aux 
autorités gambiennes, la RADDHO observe que les arrestations continuent dans le 
milieu de l'opposition 

Dans la nuit du 30 au 31 décembre 2003, la RADDHO a été informée de l'arrestation 
d'une dizaine de gambiens dont Jim Sonko, Fabourama Sanneh, Ousman Darboe, 
Lang Maroug et le nommé Ceesay, tous des activistes du mouvement 22 juillet. 

Depuis leur arrestation, ces personnes sont coupées de tout contact avec leurs 
familles et subissent des interrogatoires dans un lieu tenu secret. 

Ces arrestations sont la suite d'une longue série qui aujourd'hui empoisonne le climat 
politique et tente d'installer le désarroi et la peur dans l'opposition. 

Comme précédemment, la RADDHO :  

• exige : 
- que les auteurs de la tentative d'assassinat de l'avocat Ousman Sillah, doyen 
des avocats gambiens, soient arrêtés et punis conformément à la loi ; 
- que les arrestations cessent et que soient libérées immédiatement toutes les 
victimes d'arrestation et de détention arbitraires ; 

• dénonce  la chasse aux sorcières qui poursuit son cours en Gambie ; 
• invite  à nouveau le Président de la Commission Africaine des Droits de 

l'Homme et des Peuples à agir pour que la Gambie respecte les dispositions 
de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples dont elle est 
signataire. 

 
Fait à Dakar, le 02 Janvier 2004 

Le Secrétariat Général  

 


